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ARTICLE 75

Rédiger ainsi cet article :

« Après  la  première  occurrence  du  mot :  « admission »,  la  fin  de l’article L. 741-4 du
même code est ainsi rédigée : « au séjour en France d’un étranger qui demande à bénéficier de
l’asile ne peut être refusée que si l’examen de la demande d’asile relève de la compétence d’un
autre État. ».
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Les dispositions de cette modification ne font pas obstacle au droit souverain de l’Etat
d’accorder l’asile à toute personne qui se trouverait dans ce cas.


